




Votre salarié (e) est la 
personne qui connaît 
le mieux ses difficultés 
et qui vous donnera 
les informations pour  
l’accompagner au mieux 
dans ses missions et/ou 
ses apprentissages.



 



http://www.cnsa.fr/documentation/cnsa-dt-dys-web-corrige-mai_2015.pdf

http://www.apedys.org

https://dyspraxie.info/

www.reseau-normandys.org

http://guidespratiquesavs.fr/pathologies/




